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4. L'application du prisant article &ot fondée sur des considérations scientifiques et

techniques pertinences.

Article 3

iLC8IRCSt LS 03SLAVA2IONS SYSTL`lA2IQULS

1. Las Tartiaa s'engagent. salon qu'il conviendra, à entreprendre des recherches et des

dvaluation• scientifiques ou i coopérer 1 la réalisation de recherches et d'tvaluationi

scientifiques, directement ou par l'intermédiaire d'organes internationaux compétents sur:

a) Les processus 0781quaa et chimiques qui peuvent influer sur la couche d'o»».

b) Lw effets sur la senti de l'sosa et les autres effets ►ioloSiquas de, toute

sodification de la couche d'ozone, se particulier ceux qui résultant de o»dificatioas du

nionass+sac ultraviolet d'origine solaire ayant me action ► ioloSiqoa (VO-4);

Las incidences sur le climat de toute m>diti"cion de la couche d'ozone,

d) Les effets de toute asadification de la couche dosons et des siodificatiens du

rqo^nt CV-6 qui es résultant sur les satdriauoz naturels oc sTntbdtiq»s aciles i

l'D+:aaiti;

e) La• an^atsaeaa. pratiques, psocddda et activitda qui p«Vest influer sur la

touche d'osose. et leurs effets e^latifa;

f) Lea substances et teeesolo6i.oa do rmplacemse;

t) La proàlisaa socio-feoamiqwa eosoasas;

et e^ prieiad aux annexes Z et il.

2. Las Parties s'engagent i promouvoir ou i setcts se plue, selon qu'il emviendn.

directement on par l'iacarWdiaiss d'or=anas internationaux eoupiteats et « tenant
pleinesient capte de leur ligialatios nationale et des aetivitsa pertisestes 2 la fois
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